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 n° 247 374 du 14 janvier 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. GELEYN 

Avenue Henri Jaspar, 109 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mai 2015, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 11 février 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. WALDMANN loco Me F. GELEYN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 8 février 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 21 décembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.1 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à 

l’encontre du requérant. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé ces 

décisions dans son arrêt n°137 331 du 27 janvier 2015. 
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1.3 Le 11 février 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la 

demande visée au point 1.1 et un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du requérant. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 9 avril 2015, constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit :  

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[Le requérant] est arrivé en Belgique à une date indéterminée, il est muni d’un passeport valable non 

revêtu d’un visa. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue 

d’obtenir une autorisation de séjour ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni 

son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l’article 9 

bis. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Cameroun, de s’y 

procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque 

(Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

 

À l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E.,09 

déc.2009,n°198.769 & C.E.,05 oct.2011 n°215.571).Par conséquent, les critères de cette instruction ne 

sont plus d’application. 

 

Au titre de circonstances exceptionnelles, [le requérant] invoque le fait de vivre avec sa famille , qui est 

en séjour légal sur le territoire. Il argue être pris en charge par ses parents . [I]l explique encore avoir 

rejoint ses parents après une situation difficile. Par là même le requérant invoque le respect de l’article 8 

de la Convention Européenne Des Droits de l’Homme. Néanmoins cet élément ne saurait être assimilé 

à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient 

n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au 

droit à la vie familiale. En outre, s’il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas 

de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine, la situation familiale du 

requérant, même difficile, ne saurait empêcher celui-ci de retourner temporairement dans son pays pour 

le faire (C.E, du 27 mai 2003, n° 120.020). Cela n’emporte pas une rupture des attaches qui le lient au 

sol belge, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice 

grave et difficilement réparable (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés[).] 

 

Notons encore qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait». (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

Quant au fait que l’intéressé dépende totalement de ses parents avec qui il cohabite, on ne voit pas en 

quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

de l’ intéressé dans son pays d’origine afin de lever l’autorisation de séjour provisoire car il lui revient de 

se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire. 

Ajoutons que même si dans certain cas, il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela 

n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à 

son séjour auprès des autorités compétentes en la matière. 
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Par conséquent, ces éléments ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d'origine. 

 

Le requérant invoque le respect de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant en son article 3. 

Notons que l’intéressé est à présent majeur et qu’il ne peut se prévaloir de ces dispositions . Quand 

bien même, le Conseil rappelle la jurisprudence administrative du Conseil d’Etat en vertu de laquelle les 

dispositions de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant n’ont pas de caractère directement 

applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu’aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu’ils ne peuvent être 

directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d’obligations qu’à 

charge des Etats parties ». (CCE, arrêt n° 31.156 du 04.09.2009) .La circonstance exceptionnelle n’est 

pas établie. 

 

L’intéressé déclare ne plus avoir aucune attache dans son pays d’origine. Notons qu'il n'avance aucun 

élément qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner 

temporairement son pays d'origine. Il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en 

charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir 

de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu'il incombe au requérant d'étayer 

son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Cet élément ne constitue dès lors pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine. 

 

Au titre de circonstance exceptionnelle, l’intéressé évoque sa volonté de s’intégrer (centre de ses 

intérêts en Belgique , vie affective, parle le français, joue dans un club de football). Cependant, 

rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

Quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler(Monsieur apporte une proposition de travail 

émanant de la société [A.G.]), notons tout d’abord que la volonté d’exercer une activité professionnelle 

n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Il 

sied ensuite de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail doit obtenir 

une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente. Tel n’est pas le cas de l’intéressé qui ne 

dispose pas d’une autorisation de travail. Dès lors même si la volonté de travailler est établie dans le 

chef de l’intéressé et il n’en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de l’autorisation requise pour 

exercer une quelconque activité professionnelle. La circonstance exceptionnelle n’est par conséquent 

pas établie. 

 

En conclusion, [le requérant] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable.Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

[…] 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

N’est pas en possession d'un visa en cours de validité[.] 
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[…] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du « principe général de l’obligation de motivation matérielle des actes administratifs » et 

de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH). 

 

2.2 Dans ce qui peut être considéré comme une quatrième branche, citant un extrait du quatrième 

paragraphe de la première décision attaquée, elle soutient que « le requérant a invoqué comme 

circonstance individuelle lui [sic] empêchant de retourner au Cameroun, son pays d’origine, qu’il dépend 

totalement de ses parents [ ;] Qu’il est évident que cette situation suppose un manque de ressources 

tant financières que matérielles (séjour, lieu pour dormir, etc. à l’étranger) ; Que, cependant, [la partie 

défenderesse] y répond de manière générale et vague, en indiquant tout simplement que « le requérant 

n’a qu’à se conformer à la loi » ; Que, de par son caractère générique, cette réponse constitue une 

violation des articles 2, 3 et 4 de la [l]oi du 29 juillet 1991; Que par ailleurs, cette motivation est tout à fait 

ridicule et viole le principe de bonne administration du devoir du raisonnable en ce que la loi prévoit que 

dans le cas de circonstances exceptionnelles, une demande puisse être introduite en Belgique ; Que 

dès lors, en considérant que certains éléments ne sont pas une circonstance exceptionnelle car il 

revient au requérant de rentrer dans son pays d’origine, la partie adverse adopte une motivation 

déraisonnable ; Que la partie adverse viole aussi la notion de circonstances exceptionnelles visées à 

l’article 9 bis de la [loi du 15 décembre 1980] puisqu’en adoptant la décision précitée, elle considère que 

la législation en vigueur ne contiendrait qu’une obligation de retour dans le pays d’origine alors qu’elle 

contient aussi la possibilité de ne pas devoir y rentrer en présence de circonstances exceptionnelles ; 

Que, de surcroît, considérer que le requérant doit se conformer à la législation, alors qu’il invoque une 

circonstance exceptionnelle, revient à nier l’existence même de la notion de circonstances 

exceptionnelles, pourtant consacrée par la loi ». 

 

2.3 Dans ce qui peut être considéré comme une cinquième branche, citant un extrait du quatrième 

paragraphe de la première décision attaquée, elle fait valoir que « ces propos apparaissent 

manifestement comme incompréhensibles ; Qu’à nouveau, [la partie défenderesse] manque à son 

devoir de motiver correctement ses dires ; Et qu’en conséquence, elle viole les articles 2, 3 de la loi du 

29 juillet 1991 ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur les quatrième et cinquième branches du moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 
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de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que le requérant a clairement 

invoqué, dans sa demande d’autorisation de séjour, dépendre totalement de ses parents avec lesquels 

il cohabite. 

 

À cet égard, la première décision attaquée contient le motif suivant : « Quant au fait que l’intéressé 

dépende totalement de ses parents avec qui il cohabite, on ne voit pas en quoi cela constitue une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire de I’ intéressé dans son 

pays d'origine afin de lever l'autorisation de séjour provisoire car il lui revient de se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d'établissement sur le territoire. Ajoutons que 

même si dans certain cas, il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche 

pas qu'un étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour 

auprès des autorités compétentes en la matière ». 

 

Force est toutefois de constater que cette motivation ne peut être considérée comme suffisante, dès lors 

qu’elle ne permet nullement de comprendre la raison pour laquelle, dans le cas d’espèce, la partie 

défenderesse estime que les éléments susmentionnés ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. En effet, la partie défenderesse 

se contente de renvoyer au respect de la loi et estime qu’il revient au requérant, même si cela peut être 

difficile dans certains cas, de mettre « tout en œuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à 

son séjour auprès des autorités compétentes en la matière ». Or, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 autorise l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique en cas de 

circonstances exceptionnelles qui rendent impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire 

dans le pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour. Dès lors, la partie défenderesse ne permet pas au requérant de comprendre les 

raisons pour lesquelles, concrètement, le fait qu’il dépende totalement de ses parents avec lesquels il 

cohabite ne constitue pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Par conséquent, au vu des principes rappelés au point 3.1 du présent arrêt, en prenant la première 

décision attaquée, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé la première 

décision attaquée. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de nature 

à énerver ce constat. 

 

3.3 Il résulte de ce qui précède que les quatrième et cinquième branches du moyen unique sont, à cet 

égard, fondées et suffisent à l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres branches du moyen unique qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.4 L’ordre de quitter le territoire, pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire de la première 

décision attaquée, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 11 février 2015, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 

 


